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Conditions pour le dépôt de projet de production libre 
ÉTÉ 2024  

 
La dernière session de votre BAC compte plusieurs cours obligatoires qui se chevauchent et dont les 
horaires ne peuvent malheureusement pas être modifiés. Il s'agit des cours Productions dirigées, 
Auditions 4Sous et Labo de pratiques théâtrales. En plus, d'autres cours (optionnels) sont au 
programme comme l'intensif Jeu caméra II et le cours Production libre. À cela s'ajoute une école 
d'été à Prague, parrainée par la concentration « cinéma » de l'École des médias. Pour éviter des 
chevauchements aux horaires compressés, il ne sera pas possible pour l’équipe choisie pour la 
Production libre de s’inscrire à l’intensif Jeu caméra II ou à l’école d’été de Prague. Choix déchirants, 
nous en convenons, mais si nous voulons maintenir une implication réaliste dans la multitude 
d’activités que vous avez et surtout préserver la qualité de votre travail à la fin de votre BAC, nous 
jugeons ces dispositions nécessaires. 
 
 
 
 

• Conditions d’admissibilité d’un projet    

• Conditions d’inscription au cours EST-405X    

• Sélection du projet et critères    

• Formulaire de demande    

• Formulaire d’engagement des étudiant·e·s participant·e·s    

p. 2 

p. 3 

p. 4 

p. 5 à 8 

p. 9 et 10 

 
 
 
 
 
 
 

NOTA BENE : La production libre est un trait distinctif de notre programme 
et représente les objectifs de formation d’un artiste-
créateur·trice. 

 
 
 

Programme de premier cycle en art dramatique 
Université du Québec à Montréal 
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CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ D’UN PROJET DE PRODUCTION LIBRE 

 
POUR ÊTRE ADMISSIBLE, VOUS DEVEZ : 

 
1. Présenter votre projet via le formulaire ci-joint et le remettre numériquement à la direction 

d’unité de programmes de premier cycle au plus tard le mardi 3 octobre 2023 à 16 h. 
 

2. Pour le dépôt, le projet doit être présenté par un trio ou un quatuor de création (mise en scène, 
dramaturgie, écriture scénique, etc.). Cette équipe porteuse devra regrouper au moins une 
personne de chacune des concentrations suivantes : études théâtrales, scénographie et jeu. 
L’équipe de conception et de production sera complétée une fois le projet accepté. Le comité 
évaluateur sera sensible à la transversalité de la collaboration entre les profils. 
 

3. Pour le projet retenu, l’équipe doit être complétée au plus tard le lundi 20 novembre 2023, 
c’est-à-dire que vous devez présenter la signature et le dossier de chacun·e des participant·e·s 
pour chacun des postes (voir le formulaire d’engagement en page 9). 
 

4. Joindre à ce formulaire un relevé de notes à jour des étudiant·e·s qui portent le projet. Le relevé 
de notes doit prouver que les étudiant·e·s auront complété, au moment du dépôt de projet, les 
2/3 de leur cheminement, soit 60 crédits. 
 

5. Avoir obtenu, s’il y a lieu, une garantie de disponibilité des droits d’auteur·e. Un projet ne 
pourra pas être accepté sans cette garantie. Pour ce faire, consultez le document Droits 
d’auteurs / Modèle de lettre disponible sur le site de l’ÉST. (https://theatre.uqam.ca/etudiant-
e-s/documentation-horaire-et-formulaires/ ) 
 

6. Tous les étudiant·e·s impliqué·e·s doivent obligatoirement être inscrit·e·s au cours suivant à la 
session d’hiver 2024 : EST405X Production théâtrale libre (6 crédits). 
 

7. Des étudiant·e·s de la Faculté des arts et celle de communication peuvent compléter, avec 
l’accord du comité de production, les équipes de création à condition qu’ils ou elles aient réussi 
le cours EST3295 Initiation à la direction technique et direction de production. 
 

8. Un·e étudiant·e ne peut faire partie de deux (2) dépôts de projet de production libre. 
 

9. Toutes les conditions matérielles (budget, choix de salle, horaire et locaux de répétitions, etc.) 
n’engagent en rien la responsabilité du comité de production. Une fois le projet accepté, ces 
conditions matérielles pourraient être modifiées par la direction de l’École supérieure de théâtre 
et le ou la professeur·e responsable, selon les calendriers, les budgets des productions et des 
cours de l’ensemble de la programmation de l’École. 
 

10. Les étudiant·e·s participant·e·s à une production libre ne sont en aucune façon autorisé·e·s à 
mener des campagnes de collecte de fonds dans le but d’augmenter leur budget de production. 

 
11. La durée de la représentation ne doit pas dépasser 1 h 30. 

 
  

https://theatre.uqam.ca/etudiant-e-s/documentation-horaire-et-formulaires/
https://theatre.uqam.ca/etudiant-e-s/documentation-horaire-et-formulaires/
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CONDITIONS D’INSCRIPTION AU COURS DE PRODUCTION LIBRE 

 
1. Les étudiant·e·s en JEU doivent être dûment inscrit·e·s au baccalauréat en art dramatique et 

être inscrit·e·s aux cours suivants : 
 

• EST240X Travail d’interprétation I et EST410X Production dirigée I  
• EST241X Travail d’interprétation II et EST411X Production dirigée II 

 
Les étudiant·e·s en SCÉNOGRAPHIE doivent être dûment inscrit·e·s au baccalauréat en art 
dramatique et être inscrit·e·s aux cours suivants : 
 

• EST3400 Production de spectacle I et EST410X Production dirigée I  
• EST3401 Production de spectacle II et EST411X Production dirigée II 

 
Les étudiant·e·s en ÉTUDES THÉÂTRALES doivent être dûment inscrit·e·s au baccalauréat en 
art dramatique et avoir complété le cours suivant : 

• EST102X Atelier de mise en scène II 
 
 Et être dûment inscrit·e·s aux cours suivants : 

 
• EST410X Production dirigée I ou EST411X Production dirigée II 

 
2. Pour être admissibles au poste d’assistance à la mise en scène et régie, les étudiant·e·s en 

ÉTUDES THÉÂTRALES doivent être dûment inscrit·e·s aux cours suivants : 
 

• EST3400 Production de spectacle I       ou      EST3401 Production de spectacle II 
 

3. L’interprétation doit être obligatoirement assumée par des étudiant·e·s inscrit·e·s au profil 
JEU. 
 

4. L’étudiant·e assumant la mise en scène doit avoir complété avec succès l’un des cours 
suivants : 

 

• EST102X Atelier de mise en scène II : La direction d’acteurs·trice·s 
• EST103X Atelier de mise en scène III : Mise en scène et langages scéniques 

 
5. Idéalement, au moment de la réalisation de la production, l’étudiant·e en SCÉNOGRAPHIE 

doit déjà avoir l’expérience du poste pour lequel il/elle s’inscrit.  
 

6. Un·e étudiant·e inscrit au cours Production libre ne peut être inscrit·e à un cours en intensif 
à la session d’été. 
 

7. Il est possible qu’un·e étudiant·e en JEU puisse interpréter plus d’un rôle. Mais dans le cas 
où une personne voudrait jouer et assurer la mise en scène, il serait judicieux qu’une co-
mise en scène ou un·e dramaturge soit désigné·e. Il est cependant important de ne pas 
surcharger un·e étudiant·e.  
 

8. Une entente d’adhésion approuvant le modus operandi (mode de fonctionnement) sera à 
préparer et à signer par l’ensemble de l’équipe.  

 
9. Toute dérogation à ces conditions doit être formulée et explicitée lors du dépôt de la 

demande de projet. Bien que ces lignes directrices soient formelles, certaines dérogations 
pourront être évaluées par le comité de production. 

 



4  

SÉLECTION DU PROJET 
 

La sélection du projet de production libre est assumée par le comité de production. Dans 
l’éventualité où celui-ci juge que le projet n’est pas assez développé ou qu’il nécessite, au niveau 
de la préparation, une charge de travail trop élevée, le comité peut suggérer que le projet soit 
plutôt réalisé dans le cadre d’un laboratoire ne débouchant pas nécessairement sur des 
représentations devant public. 

 
CRITÈRES DE SÉLECTION 

 
Qualité de la démarche artistique, perceptible par l’originalité de l’esthétique théâtrale, sa 
cohérence, la précision des objectifs, la maturité du processus en fonction de ses objectifs. 

 
Contemporanéité du projet, soit une bonne intégration des enjeux des pratiques théâtrales 
actuelles. 

 
Intégration des composantes du discours scénique. 

 
Faisabilité, soit l’analyse des besoins et des ressources, la pertinence de l’échéancier, les moyens 
pris pour rendre le projet réalisable dans le contexte de l’UQAM. 

 
Authenticité et conviction, indiquant le degré de motivation, l’urgence à dire, la transversalité 
entre les concentrations. 

 
L’éthique professionnelle des membres et leur participation active tout au long de leur parcours 
seront des éléments pris en considération pour la sélection. 
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Formulaire de demande de projet de production libre 
 
Page couverture 
 
 
Titre de l'œuvre :    

 
 

Auteur·e(s) :    
 
 

Projet présenté par :    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE 
Un hyperlien sera partagé par Élizabeth Ferland pour le dépôt des documents dans la semaine du 
25 septembre 2023. 

 

À remettre à la direction d’unité de programmes de premier cycle au plus tard le mardi 3 octobre 
2023 à 16 h : 
 

 
• Formulaire de demande (p. 5 à 8) 

• Les relevés de notes des étudiant·e·s porteur·euse·s du projet 

• Garantie de disponibilités des droits d’auteur·e·s 

• Texte 

• Esquisses 

• Tout document en annexe que vous jugez essentiel 
 

https://uqam-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/laramee_denise_uqam_ca/ErWe6nOQFIpPmV8XIneO3Z4BJLpLuMurToLffYeXe1YdxQ
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1. Décrivez votre projet. Expliquez la source d’inspiration de votre projet ou les raisons pour 
lesquelles vous voulez l’entreprendre en ce moment (environ 750 mots). 
 
 
 

2. Décrivez dans ses grandes lignes le plan d’exécution de votre projet, y compris l’échéancier 
(environ 250 mots). Indiquez les principales étapes et leurs dates de fin. 
 
 
 

3. Comment ce projet (environ 500 mots) : 
• Contribue-t-il à votre développement artistique ou à celui de votre groupe ? 
• Fait-il avancer la pratique artistique ? 

Réfléchissez aux questions suivantes, s’il y a lieu : quels types de risque artistique 
prendrez-vous ? Abordez-vous une pratique artistique traditionnelle d’une nouvelle 
façon ? Le projet touche-t-il à d’autres champs d’exploration artistique ou domaines 
d’innovation ? 

 
 
 

4. Si vous croyez qu’un aspect essentiel à la compréhension de votre demande n’a pas été 
abordé, indiquez-le (environ 250 mots). 
 
Vous pouvez expliquer les exigences précises de votre pratique artistique, par exemple. 
 

 
 
5. Résumez votre projet en une phrase. Si possible, servez-vous de la formule ACTIVITÉ, 

ÉVÉNEMENT (le cas échéant) et DATES (environ 25 mots). 
Par exemple : Pour effectuer des recherches sur l’histoire des communautés noires du Cap-
Breton et rédiger la première ébauche d’une pièce de théâtre de mois/année à mois/année. 

 
 
 
6. DROITS D'AUTEUR·E·S 
 

VOTRE PROJET NÉCESSITE-T-IL L'OBTENTION DE DROITS D'AUTEUR·E·S ? 
 

□ Oui 
 

□ Non 
 

Si oui, expliquez vos démarches pour l'obtention des droits. 
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7. DANS QUEL TYPE DE LIEU SOUHAITERIEZ-VOUS PRÉSENTER VOTRE SPECTACLE ? 
 

□ Salle à l’italienne 
 

□ Studio à configurations multiples 
 

□ Autre lieu 
 

Si le choix du lieu est essentiel à vos représentations, donnez-en les raisons. 
 

Les dépôts de projet dans un lieu in situ (lieux non théâtraux) sont aussi acceptés.  
Le choix final de la salle (ou du lieu) et de la semaine de représentations appartient au comité de 
production. 
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IDENTIFICATION DES ÉTUDIANT·E·S PORTEUR·EUSE·S 
 

 
NOM NOM NOM 

Code permanent 
   

Concentration 
   

Nombre de crédits 
réussis 

   

Nombre de crédits 
potentiels 

   

Courriel 
   

Téléphone 
   

 
 

Je reconnais qu’à ma connaissance toutes les informations contenues dans cette demande de 
projet sont exactes. 

 
 

  X   
Signature Date 

 

  X   
Signature Date 

 

  X   
Signature Date 
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PROJET DE PRODUCTION LIBRE 
 
 
 FORMULAIRE D’ENGAGEMENT DES ÉTUDIANT·E·S PARTICIPANT·E·S 

 
 

Ce formulaire doit être remis au plus tard le lundi 20 novembre 2023 à la direction d’unité 
de programmes de premier cycle. 

 
 

PARTICIPATIONS REQUISES 
 

Ces étudiant·e·s ont accepté de participer au projet de production libre. 
 

Titre :       
 

1. INTERPRÉTATION 
 

Rôle 
Nom et code permanent 

 

Cr
éd

its
 

ré
us

sis
 

 

Cr
éd

its
 

po
te

nt
ie

ls  
Signature 
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2. CONCEPTION ET PRODUCTION 
 

Les étudiant·e·s suivant·e·s ont accepté de participer au projet de production libre. 
 

Fonction(s) 
Nom et code permanent Cr

éd
its

 
ré

us
sis

 

Cr
éd

its
 

po
te

nt
ie

ls  
Signature 

Assistance à la mise en scène    

Dramaturgie    

Direction de production    

Décor    

Costumes    

Éclairage    

Son    

Accessoires    

Vidéo    

 
 
3. ENTENTE D’ADHÉSION 

• Discuter et établir de manière consensuelle votre mode de fonctionnement 
d’équipe et le mandat principal de chaque membre. 

• Rédiger et signer un document où sera inscrit ce modus operandi que vous 
aurez unanimement adopté. 
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4. ÉQUIPE TECHNIQUE 

 
Cette section doit être remplie et approuvée par le comité de production au plus tard pour le 
lundi 25 mars 2024. 
 
Les étudiant·e·s suivant·e·s ont accepté de participer au projet de production libre. 

 

Fonction(s) 
Nom et code permanent Cr

éd
its

 
ré

us
sis

 

Cr
éd

its
 

po
te

nt
ie

ls  
Signature 

Programmation et conduite d’éclairage    

Programmation et conduite de son    

Programmation et conduite vidéo (s’il y a lieu)    

Technicien·ne·s de montage d’éclairage (4)    

Technicien·ne·s de montage son (2)    
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